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De M. Sacha Houlié ( La République en Marche - Vienne ) Question écrite
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médicale (ARM).
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Texte de la question

M. Sacha Houlié interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le statut des assistants de régulation
médicale (ARM). Dans le cadre de leurs fonctions, les ARM sont les premiers interlocuteurs du secours pré-
hospitaliers et répondent 24 heures sur 24 aux appels téléphoniques du 15. Tous les jours, ils font face à la détresse
des victimes et sont soumis à des situations où la violence est devenue courante. Le désengagement de la médecine
en ville et l'évolution de la société ont élargi de fait leurs missions (aide sociale, renseignements, exutoire). Bien
que leurs conditions de travail se soient dégradées, les ARM n'ont pas été bénéficiaires des dernières mesures
proposées pour le personnel des urgences. Ils apprécieraient pourtant que leur statut soit reconnu, percevoir la prime
dédiée aux personnels des urgences et voir revalorisée la rémunération de leurs heures de nuit. En conséquence, il
souhaiterait connaître les mesures que le Gouvernement entend adopter pour améliorer leurs conditions de travail.
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